ANNEXE II

Exemples d’indications d’impacts pour 
la biodiversité (BD), les changements climatiques (CC), les eaux internationales (EI)
et la dégradation des sols (DS) 

	Impacts
	Exemples d’indications 



	1. Moyens d’existence 
	1. Revenu (revenu moyen et sources de moyens d’existence) 

2. Sécurité alimentaire (fréquence des périodes de pénurie alimentaire; productivité agricole locale)

3. Éducation (taux de scolarisation dans l’enseignement primaire/secondaire)

4. Assainissement (accès à l’eau potable, à l’eau chaude)

5. Santé  (capacité des établissements de santé; incidences des problèmes de santé signalés)

6. Infrastructure (routes de différentes catégories par km2 de superficie de projet)

7. Égalité des sexes (filles scolarisées; activités de génération de revenus pour les femmes)

8. Autres caractéristiques socioéconomiques pertinentes (à déterminer)



	2. Renforcement des capacités 
	Niveau individuel :

· Groupes d’utilisateurs des ressources établis ou développés (nombre de participants)

· ONG, OC et/ou individus formés (nombre de cours suivis)

· Acquisition d’aptitudes spécialisées (nombre de techniques)  

Niveau organisationnel:
· Organisations communautaires établies ou développées (nombre de problèmes traités)

· Échanges de vues entre les membres des communautés, le PMF et les projets (nombre de visites)

· Contribution des communautés à la diversification des sources, de revenu, à la santé, au bien-être et à l’infrastructure (nombre de moyens d’existence)

Niveau systémique :

· Entreprises et services d’appui établis (nombre d’initiatives)

· Services visant à appuyer les activités commerciales et non commerciales (CC, BD)

· Normes de qualité, pratiques des affaires ou codes de conduite liés aux projets du PMF (CC, EI, BD)



	3. Éducation et sensibilisation 
	· Programme d’éducation environnementale (nombre de cours)

· Méthodes d’évaluation des ressources naturelles (nombre de guides de terrain)

· Documents produits dans les langues locales

· Événements médiatiques et couverture de presse (nombre d’articles)

· Établissements scolaires atteints par les matériels dus à l’initiative du PMF (nombre d’établissements, nombre d’élèves)

· Sensibilisation aux technologies par le OC, ONG, le secteur privé et les organismes gouvernementaux (CC).

· Compréhension des technologies et de leurs sources, y inclus de sources d’appui financier et des services (CC, EI).



	4. Disponibilité de fonds et mécanismes de financement 

	· Offre d’au moins un incitatif fiscal en faveur d’interventions dans les domaines thématiques du FEM (CC, EI, BD, DS)

· Revenus générés par les moyens d’existence de substitution (nombre/quantité de produits; prix de vente)

· Création de fonds autorenouvelables (nombre de prêts; dotation du fonds) (CC, EI, BD, DS)

· Financement ou appui additionnels obtenus pour les activités liées au FEM (CC, EI, BD)

· Marchés améliorés et/ou circuits de distribution fournis/utilisés par les communautés pour des produits ou services  en rapport avec le projet (CC, EI, BD)

· Investissement par km de périmètre d’aires protégées (EI, BD) 

· Investissement par superficie bénéficiant d’apports du PMF (CC, EI, BD, DS)

· Fonds des instances gouvernementales locales ou nationales investis dans des programmes d’amélioration du traitement de déchets ou pour entreprendre des activités correctives (EI)

· Fonds des instances gouvernementales locales ou nationales investis pour appuyer les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique (CC, DS)

· Mécanismes d’appui financier novateurs développés (CC, EI, BD, DS)

· Services atteints sur la base des économies locales résultant de l’emploi d’énergies renouvelables et/ou de mesures d’accroissement du rendement énergétique (CC)



	5. Développement institutionnel et politique (impacts verticaux)

	Instances gouvernementales locales et nationales :

· Allocation budgétaires totales ou « effet de levier » pour les domaines thématiques du FEM (EI, CC, BD, DS)

· Stratégies nationales et plans d’action en matière de diversité biologique influencés (BD)

· Plans relatifs aux systèmes nationaux d’aires protégées influencés (BD)

· Apports aux directives de sélection, classement et gestion des aires protégées (BD)

· Appui à la pénétration des marchés pour les technologies ou les mesures d’efficacité ciblées (CC, EI)

· Dispositions fiscales pour appuyer l’adoption et la promotion des énergies renouvelables et des pratiques à bon rendement énergétique (CC)

· Facilitation de discussions régionales ou internationales (EI, CC, BD)

· Intégration avec les programmes d’action nationaux, programmes d’action stratégique ou autres accords relatifs aux systèmes hydrologiques transfrontières (EI, DS)

· Adoption et/ou amendement de lois pour la conservation des espèces menacées (BD)

· Ratification d’accords environnementaux transfrontières/ multilatéraux (EI, CC, BD)

· Allocations budgétaires globales en faveur des plans de bioredressement visant les masses d’eau (EI, DS)

· Mise en œuvre améliorée de la CITES (BD)

· Adoption de nouveaux règlements sur la sécurité et la mise au rebut des pesticides (EI, DS)

· Ressources accrues allouées à la recherche à base scientifique (CC, EI, BD, DS)

Niveau des ONG :

· Adoption de normes d’homologation/certification (CC, BD)

· Mise en place de programmes de suivi de la qualité de l’eau (EI, DS)

· Coordination des efforts avec les ONG ou OC de pays voisins partageant un système hydrographique (EI, DS)

· Politiques ou législation améliorées pour influer sur les coûts ou éliminer les obstacles s’opposant à l’adoption des énergies renouvelables ou des mesures d’efficacité énergétique (CC)



	6. Vulnérabilité réduite aux changements climatiques adverses 


	· Diversité des options en matière de moyens d’existence et sources de revenus fondées sur toute une gamme de biens naturels et sociaux (DS)

· Gamme et importance des types de cultures pour les petits exploitants agricoles (BD, DS)

· Pourcentage du couvert végétal (CC, EI, BD, DS)

· Variété des races animales des troupeaux des communautés pastoralistes (BD, DS)

· Mécanisme autorégulateur de la pêche, de la chasse et du prélèvement des ressources naturelles (EI, BD, DS)

· Portefeuille de stratégies locales en matière de moyens d’existence, y inclus les sources alimentaires, sources de revenus, « options » en matière de santé et d’éducation (BD, DS)

· Mesures nationales pour la protection des diverses stratégies de moyens d’existence, notamment l’innovation, les connaissances et les pratiques des communautés locales et autochtones (BD, DS)

· Options en matière d’énergie, y inclus les diverses formes d’énergie employées par les ménages et le niveau d’utilisation des énergies propres (CC)

· Applications novatrices pour l’irrigation et pour le pompage et le traitement de l’eau (CC, EI, DS)

· Rapports améliorés des instances gouvernementales locales sur les risques pour les moyens d’existence associés aux changements environnementaux (CC, EI, BD, DS)



	7. Avantages indirects pour l’environnement (mesures intermédiaires)
	· Taux et type de conversion des terres dans la zone du projet (CC, EI, BD, DS)

· Pourcentage de la zone où l’utilisation locale du bois de feu/prélèvements/chasse/pâturage/prélèvements d’eau sont estimés durables (EI, BD, DS)

· Augmentation de population d’une espèce donnée (BD)

· Programmes d’élevage artificiel (nombre de larves élevées, BD)

· Niveau d’adoption et d’utilisation des technologies propres et des mesures d’efficacité énergétique dans les communautés (CC, EI) 

· Pénétration des énergies renouvelables de petite envergure sur le marché (CC)

· Niveau d’élaboration et de mise en œuvre de projets appuyant l’emploi d’énergies renouvelables et les mesures d’efficacité énergétique par les OC, ONG, autorités locales et nationales et le secteur privé (CC)

· Croissance de la demande gouvernementale en matière de technologies des énergies renouvelables au niveau national ou local (CC)

· Plans de gestion des terres provinciaux et locaux influencés par les projets (CC, EI, BD, DS)

· Formulation de normes et de codes de conduite relatifs à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables (CC)

· Élaboration de mesures favorables à la réduction des émissions de GES (CC, DS)



	8a. Réduction des menaces pesant sur la biodiversité (BD)

* D’après « Indicators of GEF impacts on status of and trends in biodiversity », Jenkins & Kapos, WCMC 


	Écosystèmes arides et semi-arides :

· Estimations des populations locales concernant les espèces des zones arides et semi-arides 

· Changements de superficie des habitats non dégradés des zones arides et semi-arides.

Écosystèmes côtiers, marins et dulçaquicoles :

· Estimations des populations locales concernant les espèces marines cibles 

· Changements de superficie des récifs coralliens en bonne santé 

· Changements de superficie et de qualité des mangroves (dimensions des formations, dimensions maximales des arbres).

Écosystèmes forestiers :

· Estimations des populations locales concernant les espèces forestières

· Changements de superficie des forêts naturelles 

· Nombre de concessionnaires d’exploitation forestière 

Écosystèmes montagnards :

· Estimations des populations locales concernant les espèces montagnardes 

· Changements de superficie des habitats montagnards non dégradés 

· Taux de déboisement des pentes >20 % dans les zones des projets 

Agrobiodiversité :

· Changements du nombre d’individus des espèces primitives et des races de bétail domestique au niveau local.

· Changements de superficie des terres agricoles mises en valeur selon des méthodes à faibles intrants et haute diversité 

· Intégration des espèces primitives et des races indigènes dans les programmes d’élevage nationaux 

· Normes d’homologation des produits agricoles 



	8b. Élimination des obstacles et réduction des émissions de gaz à effet de serre (CC)


	· Production et/ou économies d’énergie et puissance installée (nombre de dispositifs installés par les bénéficiaires).

· Économies d’énergie réalisées par les bénéficiaires des projets grâce aux mesures d’efficacité énergétique  (en tonnes de carbone évitées).

· Capacité totale obtenue en production et en économies du fait des activités des projets.

· Options d’énergie de substitution actuellement utilisées par les communautés.

· Nombre ou niveau de mise en œuvre d’activités analogues ou connexes par les OC, ONG, autorités locales et nationales.



	8c. Réduction du stress pour les eaux internationales (EI)

* D’après Monitoring and Evaluation Indicators for GEF International Waters Projects, Novembre 2002.


	· Projets de réduction de la pollution de source ponctuelle réduisant directement la charge des déchets introduits dans un système hydrologique transfrontières (en kg de polluants)

· Projets de réduction de la pollution de source non ponctuelle pour former les agriculteurs aux techniques de réduction de l’emploi des pesticides (en kg de polluants)

· Zones estuariennes, ripariennes ou terres humides placés sous régime de gestion protégée (en hectares ou autres mesures)

· Terres érodées stabilisées par restauration artificielle, plantation d’arbres ou autres interventions réduisant la sédimentation (en  hectares stabilisés)

· Adoption de moyens d’existence de substitution (nombre de gens)



	8d.  Élimination des obstacles à la gestion durable des sols (DS)
	· Terres agricoles récupérées par des méthodes culturales améliorées, des pratiques agroforestières et une utilisation appropriée des sols (en hectares)

· Parcours et pâturages améliorés ou restaurés par la résolution de conflits et le renforcement des systèmes d’utilisation des sols (en hectares)

· Systèmes améliorés de gestion des feux introduits (en hectares) 

· Recharge des aquifères souterrains en eau (en litres par an)

· Réhabilitation de zones forestières dégradées (en hectares)

· Introduction de redevances pour les services des écosystèmes (paiements en dollars)

· Terres érodées stabilisées par restauration artificielle, plantation d’arbres (en hectares stabilisés)

· Adoption de moyens d’existence de substitution (nombre de gens)



	9. Contribution aux interventions relevant de plusieurs domaines thématiques du FEM 
 
	· Diversité des espèces dans l’élevage animalier (BD, DS)

· Production d’énergie associée à l’utilisation des ressources naturelles, à la dégradation des sols et à la pollution (CC, EI, BD, DS) 

· Élaboration de politiques concernant les pêcheries qui prennent en compte explicitement les questions de biodiversité (EI, BD)

· Formulation de politiques sur la protection des bassins versants qui reconnaissent le rôle de la biodiversité (EI, BD)

· Relations entre les politiques dans les domaines de l’énergie, des transports, de la fiscalité ou du climat et les politiques de l’environnement et du développement (CC, EI, BD)

· Politiques relatives à l’énergie de la biomasse liées aux politiques de conservation des forêts et des bassins versants (CC, EI, BD)

· Politiques en matière d’hydroélectricité liées aux politiques de gestion des bassins versants et de lutte contre l’érosion 

· Diversité des espèces dans les masses d’eau internationales (BD)

· Utilisation d’énergie renouvelable au lieu de batteries/piles électriques pour réduire la pollution de l’eau (CC, EI)



	10. Avantages pour l’environnement mondial (direct)
	· Émissions de gaz à effet de serre évitées (en tonnes de carbone) (CC)

· Biodiversité conservée aux niveaux des écosystèmes, des espèces et génétique (BD)

· Protection appropriée de l’habitat d’une espèce menacée ou endémique (en hectares d’aires protégées) (BD)

· Réduction directe du ruissellement de pesticides dans un cours d’eau partagé par deux pays (en kg de polluants) (EI)

· Amélioration de la santé d’un système hydrologique transfrontières, avec notamment des pêcheries plus durable et une sédimentation réduite (en réduction de charge sédimentaire exprimée en kg) (EI)




� La dégradation des sols (DS), nouveau domaine thématique du FEM, n’a pas été expressément visée dans les projets de la période 1992-1999, mais elle est incluse dans l’examen rétrospectif comme il est noté à la Section 3.5 (pp. 12-13).





